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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, Ch. commerciale – N° RG 21/03222 – 17 mars 2022

RÉSUMÉ

Français
Solu tion. - La rési lia tion d’un bail commer cial par l’effet d’une clause réso lu‐ 
toire pour défaut de paie ment de loyers ou de charges échus est acquise au
bailleur dès la déci sion ayant force de chose jugée qui la constate. Tel n’est
pas le cas lorsque le preneur a fait appel de la déci sion du juge lorsque
s’ouvre une procé dure de redres se ment judi ciaire à son égard. La mise en
œuvre de la clause réso lu toire ne peut plus alors être pour suivie en raison
de l’arrêt des pour suites indi vi duelles inhé rent à la procé dure collective.
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TEXTE

Contexte
Le sort du bail commer cial dont la clause réso lu toire est mise en
œuvre pour défaut de paie ment de loyers et charges lors de l’ouver‐ 
ture de la procé dure collec tive du preneur est devenu un sujet clas‐ 
sique du droit des entre prises en diffi culté. La problé ma tique qu’il
pose naît de la confron ta tion de deux textes. D’un côté, l’article
L.  145-41 du Code de commerce auto rise la rési lia tion du bail
commer cial à l’initia tive du bailleur par l’effet d’une clause réso lu toire
un mois après un comman de ment demeuré infruc tueux, sous réserve
que le preneur n’obtienne pas les délais de paie ment de l’article 1343-
5 du Code civil avant que le juge ait constaté la rési lia tion par une
déci sion ayant l’auto rité de la chose jugée. Mais, d’un autre côté, en
cas de procé dure collec tive du preneur, l’article L. 622-21 I du Code
de commerce inter rompt ou interdit dès le juge ment d’ouver ture
toute action en justice tendant à la condam na tion du débi teur pour
défaut de paie ment d’une somme d’argent ou pour la réso lu tion du
contrat pour défaut d’une telle somme. L’arti cu la tion de ces deux
dispo si tions est donc parti cu liè re ment impor tante dans un contexte
de diffi culté des entre prises où le main tien du bail commer cial repré‐ 
sente souvent un élément essen tiel pour la sauve garde du débiteur.
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Solution
Dans l’affaire présentée à la Cour d’appel de Grenoble le 17 mars 2022,
une société baille resse avait fait déli vrer au loca taire deux comman‐ 
de ments de payer des loyers et charges impayés dans le cadre d’un
bail commer cial. En l’absence de règle ment au terme du délai d’un
mois précité, elle l’a assigné devant le tribunal judi ciaire de Grenoble
afin que soit constaté l’acqui si tion de la clause réso lu toire prévue au
sein du bail et la rési lia tion de ce dernier. Le tribunal ayant prononcé
la rési lia tion du bail commer cial, la société preneuse a relevé appel de
la déci sion rendue avant de faire l’objet d’une procé dure de redres se‐
ment judi ciaire devant le tribunal de commerce de Grenoble. Dans sa
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déci sion du 17 mars 2022, la Cour d’appel de Grenoble, suivant l’argu‐ 
men ta tion du loca taire défaillant, infirme la déci sion rendue par le
tribunal judi ciaire au motif que «  l’ordon nance consta tant la rési lia‐ 
tion du bail commer cial avait été frappée d’appel et n’était donc pas
passée en force de chose jugée » au jour de l’ouver ture de la procé‐ 
dure collec tive. Faute de rési lia tion acquise, la société baille resse ne
peut ainsi rompre le bail pour défaut de paie ment de loyers et
charges nés anté rieu re ment au juge ment d’ouver ture. Ces créances
doivent être décla rées au passif du preneur en redres se‐ 
ment judiciaire.

Portée
Cette déci sion doit être plei ne ment approuvée. En premier lieu, elle
est conforme à l’article L.  145-41 du Code de commerce, dont on
comprend que le béné fice de la clause réso lu toire, au- delà du
comman de ment de payer demeuré infruc tueux, n’est défi ni ti ve ment
acquis au bailleur qu’en présence d’une déci sion de justice consta tant
la rési lia tion du bail commer cial et dotée de l’auto rité de la
chose jugée 1. En second lieu, l’arrêt d’appel du 17 mars 2022 se situe
dans le sillage d’une juris pru dence constante en droit des procé dures
collec tives depuis plus de trente ans, tirant toutes les consé quences
de la règle qui précède lorsque le preneur vient à faire l’objet d’une
procé dure collec tive. Ainsi, la Cour de cassa tion consi dère que la
rési lia tion du bail commer cial ne saurait être acquise au bailleur dès
lors qu’aucune déci sion passée en force de chose jugée l’a constatée
avant le juge ment d’ouverture 2. A cet égard, bien que l’article L. 145-
41 du Code de commerce mentionne une déci sion ayant «  l’auto rité
de la chose jugée » et semble ainsi faire réfé rence à l’article 1355 du
Code civil, il est inté res sant d’observer que l’arrêt commenté exige
une «  déci sion passée en force de chose jugée  » au sens de
l’article  500 du Code de procé dure civile, c’est- à-dire insus cep tible
de faire l’objet d’un recours suspensif au jour de l’ouver ture de la
procé dure collec tive. Le juge d’appel greno blois ne fait, en réalité,
rien d’autre que se conformer aux solu tions juris pru den tielles exis‐ 
tantes compli quant la rési lia tion du bail pour le bailleur et renfor çant
la protec tion de l’entre prise preneuse en difficulté.
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NOTES

1  Cass. civ. 3 , 26 juin 1991, n° 90-11.948

2  Cass. com., 12  juin 1990, n°  88-19.808, D.  1990. 450, note F.  Derrida  ;
RTD com.  1991. 569, obs. M. Pédamon ; Cass. civ. 3 , 26  juin 1991, préc.  ;
Cass. com., 28  oct. 2008, n°  07-17.662, D.  2008. 2865, obs. A.  Lien hard  ;
Gaz. Pal. 21/22  janv. 2009, p. 32, obs. F. Kendé rian ; Cass. civ. 3 , 9  janv.
2008, n° 06-21.499, RTD com. 2009. 81, obs. F. Kendé rian ; Dr. et patr. juill.-
août 2008, obs. M. -H. Monsèrié- Bon ; Rev. proc. coll.  juill. 2008, p. 49, obs.
F.  Macorig- Venier ; Cass. Civ.  3 , 18  sept. 2012, n°  11-19.571, RTD  com.
2013.  66, obs. F.  Kendé rian  ; Cass. civ.  3 , 26  mai 2016, n°  15-12.750,
RTD com. 2016. 690, obs. F. Kendé rian ; Cass. civ. 3 , 4  juillet 2019, n° 18-
16.453, AJDI 2020. 210, obs. P.  Haas ; Cass. civ.  3 , 26  mars 2020, n°  19-
10.223, Lexbase hebdo, éd. affaires n° 633, 30 avr. 2020, obs. C. Lebel.

Il s’ensuit qu’à défaut de rési lia tion acquise lors du juge ment d’ouver‐ 
ture, l’action intro duite par le bailleur en vue de faire constater
l’acqui si tion de la clause réso lu toire du bail pour défaut de paie ment
de loyers ou des charges anté rieurs à la procé dure collec tive du
preneur ne peut être pour suivie en raison de l’arrêt des pour suites
indi vi duelles issu de l’article L. 622-21 I du Code de commerce. Force
est de constater qu’en l’état du droit positif, la rési lia tion du bail
commer cial de l’entre prise en diffi culté n’est pas chose aisée pour le
bailleur, quand bien même bénéficierait- il d’une clause réso lu toire.
Celle- ci est faci le ment mise en échec par la procé dure collec tive. Elle
l’est d’autant plus qu’hormis le redres se ment ou la liqui da tion judi‐ 
ciaire, le preneur a égale ment la possi bi lité d’exciper de l’ouver ture
d’une procé dure de sauve garde à cette même  fin 3. Pourrait- il aller
jusqu’à demander l’ouver ture d’une sauve garde dans le seul but
d’empê cher la rési lia tion du bail commer cial consé cu tive à l’appli ca‐ 
tion d’une telle clause ? Il est permis de le penser. Tout d’abord, parce
qu’il a déjà été admis que la sauve garde peut être utilisée dans l’hypo‐ 
thèse inverse, afin d’obtenir la rési lia tion d’un contrat de franchise 4.
Ensuite, parce que la pers pec tive d’une rési lia tion du contrat de bail
semble carac té riser les diffi cultés insur mon tables requises par
l’article L.  620-1 du Code de commerce, compte tenu de ses réper‐ 
cus sions écono miques et finan cières sur le locataire.
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3  Cass. civ.  3 , 13  avril 2022, n°  21-15.336, D.  Actu. 21  juin 2022, obs.
S. Andiechaïri- Tribillac.

4  TC Bordeaux, 12 sept. 2012, n° 2012L1973 ; Rev. Proc. Coll. 2014, Chron. 1,
n° 3, p. 20, note L. Sautonie- Laguionie.
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